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Introduction L’intérêt de ces zones 
 Les zones franches ont été crées aux Emirats Arabes Unis pour attirer les 

investisseurs étrangers et les entreprises qui permettent aujourd’hui une 
diversification sectorielle dans le pays. 

 
Si la première zone franche fut établie à Jebel Ali dans l’Emirat de Dubai, en 

1985, et suivi de près par Fujeirah (1987) et Ajman (1988), la plupart des zones 
franches actuelles ont été créées entre 1995 et 2002. Ce système est donc très 
récent aux Emirats et semble avoir attendu les retombées positives, en terme 
d’emploi, d’investissement et de diversité d’activités, de la zone de Jebel Ali. 

 
Aujourd’hui la zone franche principale dans chaque Emirat propose une 

activité très générale, même si les licences délivrées permettent de segmenter et de 
restreindre l’activité pour une entreprise. Dans l’Emirat de Dubai, de nombreuses 
autres zones franches ont été créées, cette fois par thème avec un jury de sélection 
pour évaluer la solidité du candidat plus que pour le restreindre à un secteur 
d’activité précis. 

 
De façon générale, toutes les zones franches des Emirats offrent certains 

avantages similaires, à l’origine de la réussite de ces zones : 
- Contrôle intégral du capital sans partenaire local (la loi du 51 % pour un 

partenaire national ne s’applique pas) ; 
- Absence de taxes sur les importations et les exportations ; 
- Totale liberté de mouvement et de rapatriement de capitaux ; 
- Prise en charge des formalités d’installation par les autorités de la zone 

franche (obtention de visas, de permis de travail, logement,…) ; 
- Travail en étroite collaboration de la part des différents départements de la 

zone franche avec l’entreprise afin de faciliter la réalisation du projet. 
 
Il est à noter que le seul Emirat qui ne possède pas de zone franche est celui 

d’Abu Dhabi. 
EMIRAT ZONES FRANCHES  

Nom 
Superficie 
(en km²) Nombres 

Superficie 
(en km²) 

% Zone franche 
/ Emirat 

ABU DHABI 67 340 0 0 0,00% 
DUBAI 3 855 9 110,75 2,87% 
SHARJAH 2 590 2 17,1 0,66% 
RAS AL 
KHAIMAH 1 684 1 1,88 0,11% 
FUJEIRAH 1 165 1 1,5 0,13% 
UMM AL 
QUWAIN 777 1 0,118 0,02% 
AJMAN 259 1 1 0,38% 
TOTAL 77 670 15 132,348 0,17%  



 

 
 

 
Les Zones Franches  Liste des zones franches et leurs caractéristiques 

 



 
 –      © MINEFI - DREE/TRÉSOR 

 

 
 

-  3  -  

 
 
Liens Contacts et site internet pour chaque zone 

 
 
 



 

 
 

 
Implantation Trois structures possibles 
 Il y a trois formes d’implantation dans ces zones franches : la succursale, la 

free zone establishment et la free zone company. 
La succursale 

Pour former une succursale dans une zone franche, l’entreprise étrangère 
devra fournir copie des statuts de la société mère, un document précisant le capital 
investi dans l’opération d’implantation et un document décrivant les objectifs du 
management quant à la succursale.  
La free zone establishment (FZE) 

La demande d’implantation d’une société étrangère sous forme de FZE devra 
être accompagnée de la copie des statuts de la société mère et d’un document 
décrivant les objectifs du management. La FZE étant une entité légale à part 
entière, davantage d’informations seront requises concernant le capital, le nombre 
d’actions, l’identité des banquiers et auditeurs locaux, l’emploi de directeurs et de 
salariés. Le capital minimum requis pour la plupart des FZE s’élève à 273 000 $ et 
un seul actionnaire est autorisé.  
La free zone company (FZC) 

Les exigences quant à la demande d’implantation sont les mêmes que pour la 
FZE. La différence majeure est le montant du capital minimum requis qui s’élève à 
136 000 $ et le fait que le nombre d’actionnaires doit être compris entre un et cinq. 

Opportunités Les futures zones franches  
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